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Compléments 
alimentaires à base de 
plantes: les 
consommateurs pas 
assez avertis des 
risques possibles ! 

Les compléments alimentaires 

développés à base de plantes 

ne sont pas des médicaments. 

Leur e�icacité ne doit pas être 

prouvée et, par définition, la 

dose de substance active 

contenue dans le complément 

n'est pas su�isante pour traiter 

e�icacement une a�ection ou 

d'autres symptômes. Les 

fabricants ne peuvent donc 

utiliser aucune allégation allant 

en ce sens. Outre l'e�icacité, la 

qualité et la sécurité de ces 

produits sont moins contrôlées 

que celles des médicaments. 

Les compléments alimentaires 

à base de plantes peuvent être 

achetés en pharmacie, dans 

des magasins d'alimentation 

naturelle, en herboristerie, en 

droguerie ou encore en ligne. 

Beaucoup de consommateurs 

partent du principe que, 

puisque les compléments 

alimentaires à base de plantes 

contiennent des produits 

naturels, ils sont sans danger. 

Ce n'est pourtant pas le cas !  

Ces produits peuvent non 

seulement provoquer des 

e�ets indésirables, mais aussi 

interagir avec le 

fonctionnement de certains 

médicaments. 

La semaine dernière, Test 

Achats a publié un nouveau 

dossier sur les risques des 

compléments alimentaires à 

base de plantes, en prenant 

comme exemple le millepertuis. 

Cette plante contient plusieurs 

substances actives qui 

semblent jouer un rôle dans 

l'activité antidépressive, 

notamment l'hypéricine et 

l'hyperforine. Mais l'hyperforine 

réduit également l'e�icacité de 

toute une série de 

médicaments, dont les 

contraceptifs hormonaux. 

Selon l'Agence européenne des 

médicaments (EMA), il y a un 

risque d’interaction 

médicamenteuse cliniquement 

pertinente à partir d'une dose 

d'hyperforine supérieure à 1 

mg/jour. 

Des collaboratrices de Test 

Achats se sont rendues dans 

19 pharmacies et 20 magasins 

d'alimentation naturelle, 

herboristeries et drogueries à 

la recherche de millepertuis. 

Dans ces derniers, elles 

signalaient spontanément 

qu'elles prenaient la pilule 

contraceptive. Dans les 

pharmacies, elles ne le faisaient 

pas de prime abord. Ce n'est 

qu'au moment de payer, si le 

pharmacien ne le leur avait pas 

demandé, que les femmes 

mentionnaient qu'elles 

prenaient la pilule. 

Dans 16 des 19 o�icines, le 

pharmacien a précisé que le 

millepertuis réduisait 

l'e�icacité de la pilule 

contraceptive, ce qui n'était le 

cas que dans 7 des 20 autres 

points de vente. Dans les 

grandes chaines, aucun 

avertissement en lien avec 

l'interaction entre millepertuis 

et médicaments n'a été donné ! 

Enfin, seules 4 pharmacies sur 

19 ont vendu du millepertuis à 

une femme prenant la pilule, 

alors que 14 magasins 

d'alimentation naturelle, 

herboristeries et drogueries sur 

20 l'ont fait. 

Leur équipe a également 

consulté 30 webshops belges, 

tant francophones que 

néerlandophones, qui 

proposaient des préparations 

à base de millepertuis sans 

ordonnance et à usage oral. 

Une mention explicite de 

l'interaction du millepertuis 

avec la pilule contraceptive 

n'était indiquée que dans 16 % 

des cas. 

Enfin, Test Achats a fait 

analyser la teneur en 

hypéricine et en hyperforine 

de 8 produits populaires 

achetés lors des visites 

mystères et a fait deux 

constatations importantes : 
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 Les compléments 

alimentaires sous forme de 

gélules ne contenaient que 

12 à 36 % de la quantité 

annoncée sur l’emballage. 

L'une des préparations 

liquides ne contenait même 

pas d'hypéricine. 

 Dans 4 des 8 produits 

examinés, la quantité 

d'hyperforine mesurée était 

nettement supérieure à la 

limite de 1 mg/jour prescrite 

par l'EMA, à partir de 

laquelle des interactions 

cliniquement pertinentes 

avec des médicaments 

peuvent se produire. 

Test Achats formule 6 

exigences concrètes, dont un 

renforcement de la 

supervision de la part des 

pouvoirs publics pour garantir 

la sécurité des 

consommateurs, l'obligation 

de mentionner davantage 

d'informations sur 

l'emballage et de fournir une 

notice d'information. 

L'association de 

consommateurs demande 

également que la vente de 

compléments alimentaires à 

base de plantes soit limitée aux 

pharmacies où "les 

informations et avertissements 

nécessaires pour le 

consommateur, notamment en 

ce qui concerne les e�ets 

secondaires et les interactions 

avec les médicaments, étaient 

plus régulièrement 

communiqués que dans les 

magasins d'alimentation 

naturelle, herboristeries, 

drogueries." 

Retrouvez l'article complet de Test 

Achats : https://www.test-

achats.be/sante/alimentation-et-

nutrition/complements-

alimentaires/news/complements-

alimentaires-a-base-de-plantes 
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